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2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ 2020 
 
 

[ŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Budgétaire (DOB) ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ  о 500 habitants, des 
EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3 рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ 
budget primitif et constitue une formalité substantielle. Le DOB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire, participe à 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ et favorise la démocratie participative des assemblées délibérante en facilitant les discussions sur les priorités et les 
évolutions de la situation financière préalablement au vote du budget. [ŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭΦ {ŀ ǘŜƴǳŜ Řƻƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ όǎŀƴǎ ǾƻǘŜύΦ [Ŝ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ est une étape 
essentielle de la procédure budgétaire des collectivités devant permettre de discuter des orientations budgétaires de la struŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ 
sur la situation financière de celle-ŎƛΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ primitif. 

 
Le DOB ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .udgétaire (ROB) qui, conformément aux articles L.2312-1 et  D2312-3 du 

Code général des collectivités territoriales, présente notamment : 
- Les orientations budgétaires envisagées par la structure portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement (sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de 
budget, notamment en matière de concours financiers, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières 
entre le syndicat et ses membres) 
- Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le projet de budget.  
- Les engagements pluriannuels envisagés  
- La structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs, ainsi que des informations relatives aux dépenses de personnel comportant 

notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications 
indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлму-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 dispose également 
ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ les collectivités et groupement de collectivités territoriales présente leurs objectifs 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ Ǿŀƭeur, en comptabilité générale de la section de 
fonctionnement ainsi que ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŎŀƭŎǳƭŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ƳƛƴƻǊŞǎ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜΦ 
 

Conformément au décret 2016-841, le ROB doit être transmis au Préfet du département, mis à disposition du public dans les locaux et 
sur le site internet de la collectivité et pour le SM3A, en tant que syndicat mixte, transmis aux Présidents de ses membres. 
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1.1. Le contexte général  budgétaire national  

De 2018 à 2022, la loi de programmation des Finances publiques, a fixé une trajectoire prévoyant la réduction de la dette 
publique, de la dépense publique, du déficit public et du taux des prélèvements obligatoires.  
 
La loi de Finances 2020 est basée sur : 

- un déficit public prévisionnel établi à 2.2% du PIB (Maastricht la fixant à 3%), 
- une baisse du taux des prélèvements obligatoires qui serait de 44,3% du PIB contre 44.7% prévu en 2019) 
- un taux de croissance de 1,3% pour 2020.  
-une augmentation de la dépense publique de 0.7%, qui doit passer à 53.4% du PIB à contre 53.8% (chiffre attendu pour 
2019) 

 
La loi de finances prévoit notamment pour les collectivités et leurs regroupements :  
 
- Une légère hausse des dotations et compensations financières. [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ммрΣст aŘϵ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлнлΣ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ό!9ύ Ŝǘ Ł 
périmètre courant. Ces transferts financiers se composent de trois ensembles : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł пфΣмп aŘϵмΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝvements sur 
recettes (PSR) de l'État au profit des collectivités territoriales, de la TVA affectée aux régions en substitution de 
la DGF depuis 2018 ainsi que des crédits de la mission « Relations avec les collectivités territoriales ». 

¶  Les transferts divŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƘƻǊǎ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ нуΣло aŘϵΣ 
comprennent les subventions aux collectivités territoriales des ministères autres que le ministère de la Cohésion 
des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales (MCTRCT), les contreparties de dégrèvements 
ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞŎƛŘŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 
radars. 

¶ La fiscalité transférée et le financement de la formation professionnelle, qui visent essentiellement à compenser 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ Ł оуΣрл aŘϵΦ  

Dans la loi de finances ǇƻǳǊ нлнлΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ммрΣт aŘϵ Ł ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ҍ оΣу aŘϵ όҌ оΣп ҈ύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ [CL ǇƻǳǊ нлмфΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ул ҈ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ όоΣм aŘϵύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜΦ ! ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘΣ ƭes 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ŘŜ Ҍ оΣо aŘϵ όҌ нΣф ҈ύΦ 
 
Plus spécifiquement, les concourǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ŘŜ Ҍ лΣс aŘϵ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ 
dynamisme du FCTVA. 
La plus grande partie de cette enveloppe, composée par la 5DCΣ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ Ŝƴ нлнл ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нсΦулн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩϵΦ Le 
FCTVA poursuit sa croissance (+сΦн҈ύ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΦ[Ŝǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
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ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό5{¦ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ό5{w ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ǉǳΩŜƴ нлмф όҌфлa ŘΩϵ 
chacune) 
 
- Une refonte de la fiscalité locale : [ŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

du Président de la république de supprimer ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 
 
Ainsi la ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 80 % des foyers fiscaux français (les 80 % des plus modestes par 
rapport au total de la population) ne paieront plus aucune cotisation de TH sur leur résidence principale à compter de 2020. 
LŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ¢I ǎƻƴǘ ƎŜƭŞǎ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ нлмфΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
la taxe GEMAPI. [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŘŜ лΦф҈ Ŝƴ нлнл (les 
valeurs locatives servant au calcul des taxes foncières seraient revalorisée de 1.2%). En 2020, le bloc communal percevra un 
ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ¢I ŞƎŀƭ Ł  ōŀǎŜǎ нлнл όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ 
0,9 %) x taux 2019 (déƎǊŝǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘύΦtƻǳǊ ƭŜǎ нл҈ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎΣ ƭΨŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ 
version actuelle du texte, 30% en 2021, 65% en 2022 et 100% en 2023 (uniquement pour les résidences principales ; la taxe 
sur les résidences secondaires et lŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ). Dès 2021, le 
dégrèvement deviendra une exonération, dans le cadre de la  nouvelle architecture de la fiscalité locale : 
ü Transfert aux communes dès le 1

er
 janvier 2021 de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties.  
ü [Ŝǎ 9t/LΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŜǊŘǊƻƴǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ζ ǇŜǊŘǳǎ η ǎŜǊƻƴǘ 
ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ¢±!Φ 

ü De la même manière, les départements perdront le bénéficie de leur produit de taxe foncière sur les propriétés 
bâties. Les montants « perdus » seront également compensés par une fraction de TVA. 

 
Concernant la taxe GEMAPI, pour 2020 spécifiquement, le taux additionnel de TH pour la taxe GEMAPI est gelé et le 
montant supplémentaire de taxe nécessaire est réparti entre les trois autres taxes foncières (TFB, TFNB et CFE). À partir de 
2021,  le produit de de taxe GEMAPI correspondant à la TH est réparti entre les autres taxes 

 

1.2. Les éléments plus spécifiques concernant le SM3A : de nouvelles contractualisations avec ses partenaires  

 
Concernant le budget 2020, outre la poursuite de contrats signés ŀǾŀƴǘ нлмф Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ D9a!tLΣ ƭŜ {aо! Ǿŀ ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ prévues dans des nouveaux dispositifs contractuels signés en 2019 ou qui le 
seront courant 2020. 
 

Contrat de territoire ENS alluvial avec le Conseil départemental de Haute -Savoie 

 
Le Contrat ENS alluvial ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ нрΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵΣ Řƻƴǘ ммΣт a ϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
organisé autour de 56 actions Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ sur la période 2019-2023 (contrat signé le 20 mai 2019). 
[Ŝ {aо! Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ро ŦƛŎƘŜǎ-ŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ нпΣф aϵΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Département à hauteur de 11.45M ŘΩϵ ; certaineǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όоΣфa ŘΩϵύ Ŝǘ 
ƭΩ9ǘŀǘ όмΦу M dΩϵύΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ Řǳ {aо! Ł тΦсоa Řϵ. 
Les actions sont organisées autour de 3 axes qui sont conformes à ceux de la stratégie « milieux » du SM3A : 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎ. 
- Favoriser la reconquête de la biodiversité locale dans les habitats aquatiques et connexes et enrayer la disparition ces 

habitats. 
- Améliorer et diffuser la connaissance des milieux aquatiques particuliers du territoire. 

 

#ÏÎÔÒÁÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÖÅ ÁÖÅÃ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

 
[ΩŀƎŜƴŎŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ о ŀƴǎ (2019-2021) ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όgrand cycle, petit cycle, Arve pure) ; ce contrat a été signé le 28 juin 2019. 
[ΩŀŎǘion du  SM3A est retracée dans ƭΩŀȄŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩ!ǊǾŜ tǳǊŜΦ 
Concernant le grand cycle, 50 actions sont préǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ  ŘŜ нуΣс a ϵ Řƻƴǘ  14 actions relèvent du SAGE pour un 
montant  ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м a ŘΩϵΦ[Ŝ {aо! Ŝǎǘ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ оо ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ноΦуa ŘΩϵ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ 
ŘŜ сΦоa ŘΩϵ Τ ŎŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ  όсΦтa ŘΩϵύ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ό ффу Yϵ aŘΩϵύΣ ǇƻǊǘŀƴǘ 
ainsi le reste à charge du SM3A à 5.6aŘϵ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜ {aо!Σ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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¶ VOLET QUANTITE 

¶ VOLET QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES  

¶ VOLET MILIEUX AQUATIQUES : COURS D'EAU  

¶ VOLET MILIEUX AQUATIQUES : ZONES HUMIDES  

¶ VOLET EAUX PLUVIALES  

¶ VOLET GOUVERNANCE  
 
 

0!0) ɉ0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ 0ÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓɊ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ 3!'% ÄÅ Ìȭ!ÒÖÅ ÎЌφ ɉ0!0) !26% φɊ 

 
Le PAPI ARVE н Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ; il devrait être labellisé en juillet 2020. 
Il compte пл ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ссΣу aϵΣ Řƻƴǘ прΣн aϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴs ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 
période 2020-2026. 
[Ŝ {aо! Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ нс ŦƛŎƘŜǎ-actions dont le total des dépenses est de 35,0 M ŘΩϵΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ł 
hŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мсΣо aϵ όǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ {aо! ŘŜ муΣт aϵύΦ  
[Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ п ŦƛŎƘŜǎ-ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нуΣф aϵ : le SM3A porte des actions pour le compte de 
ƭΩ9ǘŀǘ όнуΦрƪϵ - ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ млл҈ 9ǘŀǘύΦ [Ω9ǘŀǘ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ пллYϵ 
 
Les actions sont organisées autour de 7 axes.  
 

 
 
 

2. ANALYSE RETROSPECTIVE  

Pour le bloc commun de compétences (hors compétences optionnelles Arve pure, Fond air bois, Prime Chauffage Bois 
Annemasse Agglo, Fond air pour la CCAS, PPA2), la rétrospective budgétaire des années 2016 à 2019 détaillée ci-après 
témoigne de lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ {aо!Φ  
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмт ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜment majeur avec lΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de compétence GEMAPI pour ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩaugmentationΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ 
périmètre de connaissance όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řǳ périmètre des interventions 
 
En 2018, ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Foron du Chablais Genevois ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
syndicat SIFOR dissous depuis le 1

er
 janvier de cette année et la poursuite notamment des actions inscrites dans le contrat de 

territoire.  
 
 
 
 
 
 
 

Axes

Montants 

totaux du 

PAPI

% sur 

montants 

totaux

Montants en 

mâitrise 

d'ouvrage 

SM3A

% sur montants 

en mâitrise 

d'ouvrage 

SM3A

л ς 9ǉǳƛǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ осл ƪϵ 0,50%осл ƪϵ 1,03%

м ς /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜунл ƪϵ 1,20%трл ƪϵ 2,14%

н ς {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴм орл ƪϵ2,00%м орл ƪϵ 3,86%

о ς !ƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜул ƪϵ 0,10% 0,00%

п ς tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜплл ƪϵ 0,60% 0,00%

р ς wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞтлл ƪϵ 1,00% 0,00%

с ς wŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎф нрл ƪϵ14%ф мол ƪϵ 26,08%

т ς DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎро тфл ƪϵ81%но пнл ƪϵ66,90%

TOTAL : 40 actions сс трл ƪϵ ор лмл ƪϵ100,00%



COMITE SYNDICAL du 14 février 2019 : w!tthw¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb .¦5D9¢!Lw9 

5 

 

2.1.1. Analyse rétrospective - section de fonctionnement  :  

Dépenses réelles de fonctionnement  

 
 
!ǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ όŜƴ ƪϵύ 

Dépenses réelles de fonctionnement Prime Chauffage Bois 23 

Dépenses réelles de fonctionnement Arve Pure 208 

Dépenses réelles de fonctionnement PPA 43 

Dépenses réelles de fonctionnement Fonds air bois (dont subventions aux particuliers ς fonds ADEME) 1 094 

Dépenses réelles de fonctionnement Fonds air CCAS  15 

  

SOIT TOTAL DEPENSES REELES DE FONCTIONNEMENT 2019 BUDGET GENERAL 5 792 Yϵ 

 
Les dépenses liées à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ alluvial όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛonnement liés) passent 
entre 2016 et 2019 de туо Yϵ Ł молрYϵ Τ ŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ {aо!Σ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴfirmé 
avec la compétence GEMAPI et comptent pour plus du quart des dépenses de fonctionnement 
 
 

Les études de fonctionnement sont consacrées principalement aux études prévues dans le cadre du PAPI 
όŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻn), des Visites techniques approfondies obligatoires des 

systèmeǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ, du Contrat Vert et bleu, du contrat de territoire du Foron du Chablais 
Genevois, du contrat de rivière Giffre et Risse, des études quantitatives de la ressource en eau.  

 
Les dépenses de personnel demeurent proportionnelles au budget de fonctionnement sur la période pour 
accompagner les compétences transférées Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ et sont contenues en pourcentage des dépenses de fonctionnement totales. Elles sont soutenues 
pour partie par les parteƴŀƛǊŜǎ Řǳ {aо! όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!gence ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ CŜŘŜǊ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ). 
 
Les charges financières ont baissé entre 2016 et 2017 parallèlement au désendettement du syndicat ; elles 
augmentent légèrement en 2018 suite à la reprise des emprunts du SIFOR puis en 2019 suite à la régularisation des 
ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όL/b9ύ. 
Les autres charges de fonctionnement (frais de structure et indemnités des élus) à caractère général ou de gestion 
courante sont à corréler avec les dépenses de personnel. Elles ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ témoignant des efforts de gestion de structure. 
 
Hors tronc commun de compétences, les compétences « optionnelles » sont financées dans le cadre des 
procédures contractuelles autonomes ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ 
partenaires : 
Pour la Prime chauffage bois (PCBύ όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƴƴŜƳŀǎǎŜ Agglo), les primes des bénéficiaires étant versées 

REALISATION 

2016
%

REALISATION 

2017
%

REALISATION 

2018
%

REALISATION 

2019
%

Entretien des cours d'eau et travaux de 

fonctionnement liés
 783   29%  844   27%  1 491   35%  1 305   30%

Etudes et recherches  347   13%  245   8%  411   10%  620   14%

Autres charges à caractère général, 

gestion courante et exceptionnelles
 390   14%  593   19%  623   15%  617   14%

Charges de personnel et frais assimilés  915   34%  1 241   39%  1 526   36%  1 578   36%

Charges financières  257   10%  219   7%  233   5%  287   7%

Dépenses réelles de fonctionnement

(hors compétences optionelles)
 2 692   100%  3 142   100%  4 284   100%  4 407   100%

59t9b{9{ w99[[9{ 59 Chb/¢Lhbb9a9b¢ Ihw{ /hat9¢9b/9{ ht¢Lhbb9[[9{ 9b ƪ ϵ
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ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ !ƴƴŜƳŀǎǎŜ !ƎƎƭƻΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ 
Ł ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘΩǳn forfait de frais de structure et de dépenses de communication. Pour information, environ 90 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
Pour Arve pure, en 2019, les dépenses couvrent essentiellement les charges de coordination du dispositif animé par 
les chargés de missions territoriaux (charges de personnel, frais de structure et de communication sur le dispositif) 
ainsi que les dépenses liées ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
polluants  et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΦ 
Pour le PPA 2, les dépenses  couvrent essentiellement les dépenses liŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
Pour le Fonds air bois (FAB), les dépenses de fonctionnement comprennent essentiellement, outre les dépenses 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ du dispositif (98 ƪϵύ, le versement des aides aux bénéficiaires (997 
ƪϵύΦ 
Pour le fond air bois sur la CCAS, les primes des bénéficiaires étant versées directement par la CCASΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞe à la mission, dΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ et de 
frais de communication. Pour information, environ 40 dossierǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ όŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀƴƴŞŜύ 

 
 

Recettes réelles de fonctionnement  : 

 
 
 
 
 
 
!ǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ όŜƴ ƪϵύ 

Recettes réelles de fonctionnement Prime Chauffage Bois 26 

Recettes réelles de fonctionnement Arve Pure 101 

Recettes réelles de fonctionnement PPA 43 

Recettes réelles de fonctionnement Fonds air bois (dont subventions aux particuliers ς fonds ADEME) 1 102 

Recettes réelles de fonctionnement Fonds air CCAS  17 

  

SOIT TOTAL RECETTES REELES DE FONCTIONNEMENT 2019 BUDGET GENERAL 7 972 Yϵ 

 
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
D9a!tL ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ contribution des 
membres ŘŜ мсϵ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 5DCύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлму ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
du périmètre sur le territoire du Foron du Chablais Genevois. 
 
Les subventions de fonctionnement demeurent importantes; elles portent essentiellement sur les postes 
(subventions ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!tLΣ Řǳ C959w Ǉour le contrat vert et bleu, 
et du département pour la biodiversité et le contrat de territoire du Foron Chablais Genevois) et pour les études de 
fonctionnement ; elles peuvent connaitre des variations annuelles en fonction du rythme de versement des acomptes 
par les financeurs. 
 
Au niveau des compétences optionnelles, il convient de noter : 

- Pour la Prime chauffe bois : le financement est intégralement assuré par la CCAS 
- Pour ARVE PURE : les montants des contributions des structures signataires sont constants depuis 2014, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ  ainsi que les principales études lancées en 
accompagnement du soutien financier du département, et le Canton de Genève. 

Recette exceptionnelle de 

ррсƪϵ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ 

ancien contentieux
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- Pour le PPA 2 : ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 όос҈ ŘŜǎ 
dépenses) le département (32%) et 32% par les communautés de communes du territoire concerné et la mairie de 
/ƘŀǘƛƭƭƻƴΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ Ł млл҈ ǇŀǊ ƭΩ!59a9Φ 

- Pour le Fond Air bois : tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 όрл҈ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎύΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
départemental (16.66%), le Conseil régional (16.66%), et les structures concernées (16.66%). Les rythmes de 
perception des acomptes et solde des participations financières étant variables selon les financeurs, ses pourcentages 
ǾŀǊƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ  

- Pour la Prime chauffe bois : le financement est intégralement assuré par Annemasse Agglo. 
 

Epargne brute  : 

[ΩŞǇŀǊƎƴŜ ōǊǳǘŜ ǊŜǎǘŜ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф permettant ainsi au syndicat de dégager une marge financière suffisante pour 
ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ŘŜ ррсƪϵ ǎǳƛǘŜ Ł ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ  
 

 
              
 

2.1.2. Analyse rétrospective - 3ÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ :  

Dépenses réelles ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 
 
!ǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ όŜƴ ƪϵύ 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  Prime Chauffage Bois 2 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Arve Pure 0 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ PPA 20 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Fonds air bois (dont subventions aux particuliers ς fonds ADEME) 0 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Fonds air CCAS  2 

  

SOIT TOTAL DEPENSES REELES D INVESTISSEMENT 2019 BUDGET GENERAL 9 945 Yϵ 

2016 2017 2018 2019

Epargne brute ( Recettes réelles de 

fonctionnement - Dépenses réelles de 

fonctionnement)

 1 970    2 948    3 411    2 257   

Evolution épargne brute (CAF brute )

REALISATION 

2016
%

REALISATION 

2017
%

REALISATION 

2018
%

REALISATION 

2019
%

Frais d'études 309 6% 1 020 14% 938 12% 909 9%

Travaux en cours 2 754 54% 4 309 57% 4 692 62% 6 823 69%

Emprunts 1 557 31% 1 604 21% 1 354 18% 1 379 14%

Autres immobilisations incorporelles 1 0% 5 0% 9 0% 29 0%

Subvention d'équipement 23 0% 24 0% 0 0% 0 0%

Immobilisations corporelles (dont 

foncier)
144 3% 198 3% 302 4% 179 2%

Opération sous mandat 298 6% 388 5% 506 7% 552 6%

Autres 50 1%

Total dépenses réelles 

d'investissement  (hors compétences 

optionelles)

5 086 100% 7 548 100% 7 801 103% 9 921 100%

59t9b{9{  w99[[9{ Lb±9{¢L{{9a9b¢ Ihw{ /hat9¢9b/9{ ht¢Lhbb9[[9{ 9b ƪ ϵ

н урр ƪϵ ǎƛ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

recette exceptionelle
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ des dépenses liées aux travaux constatée depuis нлмт ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ нлму et 2019 en 
représentant plus de deux tiers ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ prévues essentiellement dans les engagements 
contractuels du syndicat (PAPI, Contrat de territoire du Foron du chablais genevois). Les principales dépenses de 
travaux ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ : 

- Les travaux de sécurisation du Nant Bordon à Passy (713kϵύ,  
- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ du nant Armancette aux Contamines-aƻƴǘƧƻƛŜ όтотƪϵύΣ 
- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du nant des Pères (721kϵύ Ł {ƛȄǘ-Fer-à-Cheval,  
- Les travaux de protection des Arcosses à Morillon (335kϵ ¢¢/ύΣ 
-  Les travaux liées aux calamités publiques de 2015 (1 лроƪϵύΣ 
-  Les travaux de renaturation du Foron du Chablais Genevois sur le secteur de la Martinière  à Ambilly όрноƪϵύΣ  
- Les travaux de renaturation du Foron du Chablais Genevois sur le secteur Puplinge Ambilly Ville la Grand PAVG 1

ère
 tranche 

(1466kϵύΣ 
-  les travaux ŘŜ ƭΩhǾŜǊŀƴ à Entremont (223kϵύ. 

 
 
Les études ont augmenté de manière conséquente en 2017 pour atteindre 1 020Yϵ Ŝǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
proche en 2018 et 2019 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ études préparatoires aux opérations travaux, aux études de 
dangers (décret digues)  
 
Les opérations pour le compte de tiers (opérations sous mandat pour lesquelles le SM3A la  ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ 
déléguée au SM3A) sont liées aux opérations effectuées ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ sur ǎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ 
concernant les cheminements du Giffre et de la Diligence (CCVCMB), et pour le compte de la Mairie de Mieussy. 
 

Au niveau des compétences optionnelles, il convient de noter : 
- Pour la Prime chauffe bois  et le Fond air CCAS : les dépenses concernent les investissements directs suite à la prise 

de compétence (ordinateur notamment) 
- Pour le PPA2 : les dépenses concernent les investissements directs pour le poste (ordinateur notamment) et 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
 

 
 

Recettes réelles ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 
 
!ǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ όŜƴ ƪϵύ 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  Prime Chauffage Bois 0 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Arve Pure 2 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ PPA 2 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Fonds air bois (dont subventions aux particuliers ς fonds ADEME) 0 

Dépenses réelles ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Fonds air CCAS  0 

  

SOIT TOTAL DEPENSES REELES D INVESTISSEMENT 2019 BUDGET GENERAL 8 184 Yϵ 

 (hors  ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ partie du résultat dŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

 

REALISATION 

2016
%

REALISATION 

2017
%

REALISATION 

2018
%

REALISATION 

2019
%

Subventions d'investissement 1 259 78% 1 809 42% 3 323 76% 1 981 24%

Emprunt 0 0% 2 100 48% 0 0% 4 750 58%

FCTVA 232 14% 157 4% 480 11% 736 9%

Autres recettes d'investissement 0 0% 0 0% 144 0% 21 0%

Opération sous mandat 125 8% 292 7% 321 7% 692 8%

Total recettes réelles d'investissement  

(hors compétences optionelles)
1 616 100% 4 358 100% 4 268 95% 8 180 100%

w9/9¢¢9{ w99[[9{ 5 Lb±9{¢L{{9a9b¢ Ihw{ /hat9¢9b/9{ ht¢Lhbb9[[9{ 9b ƪ ϵ
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Les ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ (subventions et remboursements) mais 
connaissent un décalage dans leur perception (en fonction des modalités de versement des financeurs). Des subventions liées à 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘŞŜǎ sur le deuxième semestre нлмф ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇŜǊœǳŜǎ et expliquent un 
solde largement positif de reste-à-réaliser (1 тмуYϵύΦEn moyenne sur les années 2017/18/19, les subventionǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
représentent 44% des dépenǎŜǎ ŘΩƛnvestissement hors taxes (hors remboursement emprunt et opérations pour comptes de tiers) 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ C/¢±!  Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 
Au niveau des compétences optionnelles, il convient de noter : 

- Pour Arve Pure, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ décalage de perception du solde du FCTVA 
- Pour le PPA2, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ subvention départementale. 

 

2.1.3. ,ȭïÐÁÒÇÎÅ ÎÅÔÔÅ ɉ#!& ÎÅÔÔÅɊ  

[ΩŞǇŀǊƎƴŜ ƴŜǘǘŜ όŀǇǇŜƭŞŜ ŀǳǎǎƛ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ς ou « CAF nette ») correspond à ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ brute amputée du 
remboursement du capital de la dette. 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ ŀǾŜŎ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {aо! ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 

 
 
 
 
 

LΩŞǇŀǊƎƴŜ ƴŜǘǘŜ Řǳ {Mо! ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩaōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΦ 

2.1.4. Situation de clôture globale au 31/12/2019   

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф 
ǎΩŀŎƘŝǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

 
 

 
 
 
Ainsi, au niveau du budget général, ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ό3 258 448.91ϵύ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜ 
ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜstissement (1 304 394.69 ϵύ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 1 962 236.22ϵΦ 
 
Le solde des reste à réaliser est très largement positif (1 178 418.54ϵύ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ŏƛ-dessous : 
 

 
 
 
 

2016 2017 2018 2019

Caf brute 1970 2948 3411 2257

Remboursement capital 1557 1604 1354 1379

Epargne nette 413 1344 2057 878

Evolution épargne nette (CAF nette)

Buget global PCB ARVE PURE PPA FAB FACCAS BLOC COMMUN

Recettes de fonctionnement réalisés 2019 8 519 396,93 €нр фуоΣлт ϵмнл пфпΣмп ϵпн ффоΣун ϵм млм слнΣуо ϵмс урлΣнф ϵт нмм птнΣту ϵ

Dépenses de fonctionnement réalisés 2019 6 713 339,49 €но прнΣрф ϵнлф мнлΣлт ϵпо уфрΣмс ϵм лфп морΣмр ϵмр рнпΣфс ϵр онт нммΣрс ϵ

Résultat d'execution м улс лртΣпп ϵн ролΣпу ϵπуу снрΣфо ϵπфлмΣоп ϵт пстΣсу ϵм онрΣоо ϵм ууп нсмΣнн ϵ

Excedent de fonctionnement reporté 1 452 391,47 €лΣлл ϵмом сфрΣпо ϵ πмор мплΣфл ϵ м мур рррΣмп ϵ

Résultat de fonctionnement cumulé о нру ппуΣфм ϵн ролΣпу ϵпо лсфΣрл ϵπфлмΣоп ϵπмнт стоΣнн ϵм онрΣоо ϵо лун фпфΣлп ϵ

Buget global PCB ARVE PURE PPA FAB FACCAS GEMAPI

Recettes d'investissement réalisés 2019 12 452 446,33 €тпсΣно ϵо фсуΣпф ϵм трлΣлл ϵлΣлл ϵ лΣлл ϵ мн ппр фумΣсм ϵ

Dépenses d'investissement réalisés 2019 10 539 123,30 €н ммуΣпл ϵлΣлл ϵмф рмрΣпс ϵлΣлл ϵм рфлΣпл ϵмл рмр уффΣлп ϵ

Résultat d'execution м фмо оноΣло ϵπм отнΣмт ϵо фсуΣпф ϵπмт тсрΣпс ϵлΣлл ϵπм рфлΣпл ϵм фол лунΣрт ϵ

Résultat d'investissement reporté -3 217 717,72 €πфмуΣму ϵπм нурΣон ϵ м унмΣуо ϵ πо нмт оосΣлр ϵ

Résultat d'investissement cumulé πм олп офпΣсф ϵπн нфлΣор ϵн суоΣмт ϵπмт тсрΣпс ϵπм унмΣуо ϵπм рфлΣпл ϵπм нуо слфΣун ϵ

Buget global PCB ARVE PURE PPA FAB FACCAS GEMAPI

Reste à réaliser Recettes 4 702 131,82 € 14 634,05 € 4 651 635,34 €

Reste à réaliser Dépenses 2 983 713,28 € 0,00 € 2 983 713,28 €

Soldes reste à réaliser м тму пмуΣрп ϵлΣлл ϵ лΣлл ϵмп сопΣлр ϵлΣлл ϵ лΣлл ϵ м тло тупΣпф ϵ
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2.1.5. Analyse thématique des dépenses GEMAPI 2019 

  
(hors administration générale) 

 
 
 

3. LA STRUCTURE ET LA GESTION DE LA DETTE 

3.1. Dette au 31/12/201 9/ 1 er janvier 20 20 

Durant le mandat 2008-нлмпΣ ƭŜ {aо! ǎΩŞǘŀƛǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
diminuant son endettement : au 1

er
 janvier 2008, le capital étant restant dû était de 14 628 фпуΦрпϵ Τ ƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ 

9 583 рмпΦссϵ ŀǳ м
er
 janvier 2014. 

 
Le mandat 2014 ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ en 
souscrivant des emprunts pour financer des gros projets (emprunts en 2015 et 2017).Au 1

er
 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ du SIFOR 

a entrainé de plein droit la reprise par le SM3A des droits obligations, actif et passif relevant précédemment du SIFOR, 
entrainant ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ м 536 остΦутϵ όƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ {LChw ŀ engendré également une 
augmentation des contributions au bloc commun de compétences).  
Conformément aux prévisions du budget primitif, un emprunt de 4 750 000

e
 a été souscrit en 2020 pour financer les 

investissements prévus au budget Τ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŎŜǘ ŜƳǇǊǳƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
dette, et prend en compte la baisse de рсо ффрΣфр ϵ ŘŜǎ ŀƴƴǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ entre 2020 et 2021 (soit une baisse de 31%) 

  
Au 1

er
 janvier 2020, le capital restant dû était que 11 048 856.94 ϵ ; ainsi, entre le 1

er
 janvier 2008 et le 1

er
 janvier 2019, le 

ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǎŜƴŘŜǘǘŞ ŘŜ 3 580 091.60ϵ, ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛƎƻǳǊŜǳǎŜ.( il faut aussi 
ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ {aо! ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜxtension de son périmètre 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLύ 
 
Sans souscription de nouvel emprunt, la dette serait intégralement éteinte en 2 040 selon les données présentées ci-dessous : 
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Ainsi, au 1

er
 janvier 2020Σ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Řǳ {aо! Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ όмфύ Řƻƴǘ 14 à taux fixes 

(représentant 88.5 % de la dette au 01/01/2020) et 5 à taux variables simples (11.5% de la dette). 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴtérêts historiquement bas. Les principales prévisions économiques 
prévoient une remontée très progresǎƛǾŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ нлнл Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ǊŜǎǘŜǊŀƛŜƴǘ ōŀǎ, ce qui aura 
un impact très limité pour le budget du SM3A compte tenu le faibƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ Ł ǘŀǳȄ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŞǘŜƴǳΦ 
 
Ainsi au 1

er
 janvier 2020, tous les emprunts du SM3A relèveront de la catégorie « A1 » de la Chartre de Gissler*  

*grille obligatoire classant les emprunts des collectivités selon une matrice à double entrée : le ŎƘƛŦŦǊŜ όŘŜ м Ł рύ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳ 
ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ όŘŜ ! Ł 9ύ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΦ La catégorie A1 représente la classe où 
les indices servant au caƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƎŞƴŞǊŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ 

 

3.2. Capacité de désendettement 

¦ƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ est la « capacité de désendettement » (Capital 
ǊŜǎǘŀƴǘ ŘǶ κ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŜǎtant dû si la structure 
ŎƻƴǎŀŎǊŀƛǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜr la dette. 

 
 
{ƛ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {aо! Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ par 
rapport aux structures publiques, il relève cependant que le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ, et que sa dette 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŀǾŜ ŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ. 
 

 

                 
!ƛƴǎƛΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ нлм9, le SM3A mettrait 4.9 ŀƴƴŞŜǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ 
ŜƳǇǊǳƴǘ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎŀŎǊŀƛǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭŀ (à titre de comparaison, la loi de programmation 
des finances publiques 2018-2022 définit comme plafond national de référence défini pour les communes et EPCI de fiscalité 
propre en termes de capacité de désendettement à 12 ans) 
 

3.3. %ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÎÎÕÉÔïÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ 

 
 

Capital restant du 

au 01/01

2020 11 048 853,94 ú

2021 9 462 574,76 ú

2022 8 398 224,78 ú

2023 7 519 736,50 ú

2024 6 795 095,15 ú

2025 6 086 281,23 ú

2026 5 428 244,46 ú

2027 4 766 813,72 ú

2028 4 101 952,92 ú

2029 3 510 602,25 ú

2030 2 915 748,19 ú

2031 2 436 112,78 ú

2032 2 045 093,42 ú

2033 1 731 969,19 ú

2034 1 489 262,62 €

2035 1 245 000,24 €

2036 999 172,08 €

2037 751 768,11 €

2038 502 778,22 €

2039 252 192,24 €

2040 0,00 €

2016 2017 2018 2019

Capital restant dû au 31/12 (en K€)6999 7495 7678 11048

CAF brute (en K€) 1970 2948 3411 2257

Capacité désendettement (en années) 3,6 2,5 2,3 4,9

2,7 si neutralisation de la cette

exceptionnelle
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4. PROJET DE BUDGET 2020 DU SM3A 

 
 
Le budget 2019 est envisagé en se basant sur les hypothèses ci-dessous : 

¶ inscription de la participation des structures membres pour le bloc commun de compétences, calculée selon le même 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ нлмс όмсϵκƘŀōitant population DGF, populations actualisées annuellement). Il est rappelé que cette 
proposition, décidée en 2016 par le comité ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ƳƻŘŞǊŞΦ 

¶ Inscription des dépenses obligatoires όǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎΣ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ 
personnel, indemnités ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

¶ inscription au budget primitif de ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ (affecté aux sections de fonctionnement et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘύ et des résultats ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ du SM3A. 

¶ inscription des restes-à-réaliser en dépenses et en recettes. 

¶ inscription des dépenses correspondant aux opérations prévues au sein des procédures contractuelles (Contrat global, 
/ƻƴǘǊŀǘ 9b{Σ t!tLΧύ 

¶ inscription des ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ principalement celles prévues dans le 
cadre de programmes pluriannuels  

¶ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ GEMAPI en fonction 
des besoins territoriaux, priorités techniques, établissements de plans de gestion (DIG) et prévus au sein des contrats 
pluriannuels. 

¶ Poursuite des compétences optionnelles selon les modalités contractuelles. 

4.1. Les recettes fixes du syndicat, en fonctionnement pour le bloc commun de compétences 

Au titre des invariants figurent les participations syndicales de ses membres, établies ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ мсϵκƘŀōƛǘŀƴǘ 5DC 
(population DGF actualisée annuellement) 
 
ü Conformément à la délibération n° D2019-06-07 le syndicat appellera en 2019 une participation à hauteur de 5 937 

629 ϵΦ 
 
 

4.2. Les charges fixes du syndicat relevant du bloc commun de compétences 

Les 3 postes de dépense principaux concernent : 
- [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƻǊŘǊŜ général (maintenance informatique, ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΧΦύ estimées à 495 Kϵ 
- [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƻŎŀt ayant un suivi un contentieux sur plusieurs années : 54 лллϵ 
- Les indemnités des élus : мнуYϵ 
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- Les frais de RH pour le bloc commun de compétences : 1 630Yϵ  
- La dette : 1586Kϵ+186Yϵ (capital Ҍ ƛƴǘŞǊşǘǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ όоƪϵύ 

 
 

4.3. Le résultat de la section de fonctionnement, le déficit reporté  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÓÔÅÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ 

Au niveau du budget total du SM3A (données budget total : bloc commun de compétences + compétences optionnelles), une 
affectation provisoire du résultat (de fonctionnement) estimé à 3 213 750.27ϵ serait proposée : 

- !ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 1 300 000ϵ 
- Report ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : 1 958 448.91ϵ 

Cette répartition pourrait être modifƛŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘΦ 
 

Le déficit estimé au 31/12/18 serait de 1 304 394.69ϵ à reporter au budget 2020 Ŝƴ ǎŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Les restes à réaliser ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ doivent être repris pour un montant de 2 983 713.28ϵ Ŝǘ ŘŜ 4 702 131.82ϵ 
en recettes, soit un solde positif de 1 718 пмуΦрпϵ  
 
 
 

4.4. $ïÐÅÎÓÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÏÕ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ '%-!0) ɉÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÈÏÒÓ 
contractualisations)  

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛées dans le projet de budget 2020 correspondent à la troisième 
ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘǊƻƴŎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ζ GEMAPI ». 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řƻnt le montant 
ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ 
plans de gestion boisements et matériaux solides (DIG), hors crues et calamités, et des dépenses ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉƻǳr des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ 
 
Au titre du budget 2020, des enveloppes financières sont prévues : 
 

¶ en fonctionnement pour : 
V la restauration de la ripisylve, la lutte contre les espèces végétales invasives,  
V ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎŀōŀǊƛǘs hydrauliques des lits et curage de bacs / plages de dépôt des ouvrages 
V ainsi que pour les études de définition des plans de gestion, 
V ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ  
V ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛŜ 
 

¶ En investissement pour : 
V pǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ ƻǳ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎΣ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ 

 
Plus spécifiquement il est prévu : 
 

¶ Pour Arve Amont 
V wŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ tƻǎŜǘǘŜǎ ό/ƘŀƳƻƴƛȄύ 
V Réparation des plages de déǇƾǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜȅǊƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ DƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ CŀǾǊŀƴŘǎ ό/ƘŀƳƻƴƛȄύ 
V Réalisation des travaux sur le Merderey (Passy) 

 

¶ Foron Genevois : 
V aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘǊŜ aŀŎƘƛƭƭȅ Ŝǘ .ƻƴǎ Ŝƴ /Ƙŀōƭŀƛǎ 
V Travaux sur les plages de dépôts de certains affluents : Méran et Merdasson (Saint-Cergues) 

 

¶ Pour le Giffre : 
V Achèvement des travaux au titre des calamités (Cf. § spécifique) 
 

¶ Pour la Menoge 
V Stabilisation de berge au lieu-dit Grand-Noix : dossier règlementaire (Fillinges) 
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¶ Pour le Borne et Forons (la Roche, Reignier) : 
V création de plage(s) de dépôt sur le Borne et le Chinaillon ΥŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όDǊŀƴŘ .ƻǊƴŀƴŘύ 
V ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ .ƻǳǊǊŜ ό!ƳŀƴŎȅύ 

 
 

4.5. Pour la gestion du r isque 

PAPI « première génération  » 2013 ɀ 2019 et PAPI 2 (juillet 2020 - 2026)  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Υ 

¶ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ {aо! ƻǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł : 
V ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ  
V la réalisation de VTA (visites techniques approfondies)  
V la poursuite des études de Dangers (EDD)  
V ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎύ ŀǳ-delà des entretiens courant 

de la végétation. 

¶ ! ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ όƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎŜǎ Ře repères de 
crue 

¶ ! ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 
Pour le reste, les actions majeures se déclinent par territoires de la manière suivante : 
 

¶ Pour Arve Amont : 
V Opération de protection du centre-ville de Magland ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ н όDǊŀǾƛƴκ ±ŀƭ ŘΩ!ǊǾŜύ ŘŜǎ 

travaux 
V Opération de la Griaz (Les Houches) 
V Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩ!ǊƳŀƴŎŜǘǘŜ ό[Ŝǎ /ƻƴǘŀƳƛƴŜǎ aƻƴǘƧƻƛŜǎύΧ 
V Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ ¢ƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Glières (Chamonix), 
V Finalisation des travaux du Nant Bordon (Passy), 
V Travaux sur le torrent de Blaitière (Chamonix) 
V 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘǎ ŘŜǎ CŀǾǊŀƴŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ .ƻǎǎƻƴǎ ό/ƘŀƳƻƴƛȄύ 
V 9ǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎǳǊ ƭΩ¦ƎƛƴŜ όtŀǎǎȅύ 
V Confortement des ouvrages de protection du torrent de Reninges (Sallanches) 
V aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ {9 ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊƭƻǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ 

 

¶ Pour Arve Aval 
V Finalisation des études de MOE pour les travaux de protection du hameau du pont neuf à Reignier, ainsi 
ǉǳΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

V ŞǘǳŘŜ ŘŜ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜκŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴƎƭŜƴƴŀȊ ό/ƭǳǎŜǎύ  
V ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻƴƴŜǾƛƭƭŜκ{ŀƛƴǘ tƛŜrre en Faucigny (Arve et Borne) ς digues Etat et SM3A 
V ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ {9 ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘŜƭŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ 

gauche 
 

 

¶ Pour le Foron Genevois : 
V Optimisation hydraulique du pont Fernand David 
V Aménagement torrent aval Chez Fournier 

 

¶ Pour le Giffre 
V aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻn des systèmes ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ /ƭŞǾƛŜǳȄ ό{ŀƳƻšƴǎύ ainsi que de la 
ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘǘŜƭŜȅκ{ŀƎŜ κ ōƻƛǎ ŀǳȄ 5ŀƳŜǎ 

V tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǘǘŜƭŜȅ ŎƻƴǘǊŜ Ŝ ǘƻǊǊŜƴǘ Řǳ ±ŜǊƴŀȅ (Morillon / Samoëns) 
V Etude de vulnérabilité aux inondations du Giffre 

 

¶ Pour la Menoge 
V Etude de diagnoǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ bŀƴǘ ŘΩLƴŞ (Peillonex) 

 

¶ Pour le Borne et Forons (la Roche, Reignier) 
V wŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻƴƴŜǾƛƭƭŜκ{ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝƴ Faucigny (Arve et Borne) ς digues Etat et SM3A 



COMITE SYNDICAL du 14 février 2019 : w!tthw¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb .¦5D9¢!Lw9 

15 

 
 
 
 
 

4.6. 0ÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ɉÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÔ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïɊ 

La stratégie milieux se décline au travers de différentes politiques publiques et procédures contractuelles en cours : 
- Contrat de rivière Giffre et Risse (fin du dispositif 2019) 
- Contrat Vert Bleu (2017/2021) 
- Natura 2000 
- Contrat Espace naturels Sensibles « Alluvial » (2019-2024) 
- /ƻƴǘǊŀǘ Dƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όнлмфκнлннύ 
- Ainsi que sur les appels à projets ponctuels (ex : appel à projet Biodiversité) 

 
Via le contrat de rivière Giffre et Risse (2012 ɀ 2019)  

.ƛŜƴ ǉǳΩŀǊǊƛǾŞ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ƭŜ contrat de rivière Giffre Risse permet encore cette année de financer les dernières actions en 
cours et à finaliser (les travaux pouvant être poursuivi sur les exercices suivants). 
 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǎƻƴǘ : 

¶ La restauration des espaces de mobilités et la remobilisation les sédiments du Giffre ς Opération secteur confluence 
Arve/Giffre 

¶ ƭŀ ah9 ǘƻǊǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǇŜǘǘŀȊ Ŝƴ Ŏƻ-ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ DŜǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ όŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭύ 

¶ La restauration du Hisson 
 

 
Via le contrat Global  

 
Concernant les actions du grand ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ɉÈÏÒÓ 3!'%Ɋ 

¶ tƻǳǊ ƭΩ!ǊǾŜ !Ƴƻƴǘ : 
V wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ bƻƛǊŜ ό±ŀƭƭƻǊŎƛƴŜύ 
V hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ Ł {ŜǊǾƻȊ 
V 9ǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ //±/a. 
V Etude de défiƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ Ǿƛǎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ 

médiane (Passy/ Magland) 
V Restauration de la zone humide des Nants de Grassenières 

 

¶ Pour Arve Aval 
V Engagement des dossiers réglementaires et débuts des travaux poǳǊ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻǊƴŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ .ŜƭƭŜŎƻƳōŜ όŎŦΦ ƛƴŦǊŀύΣ  
V Etude de restauration du Foron du Reposoir (dont continuité piscicole) 
V /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ bŀƴǘ ŘŜ aŀǊƴŀȊ 
V Etude globale de faisabilité de la restauration de la confluence Arve / Foron 
V wŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƻƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ Ł 9ǘǊŜƳōƛŝǊŜǎ 
V Etude de restauration hydromorphologique du Bronze (Bonneville/Vougy) 
V Poursuivre la restauration du Marais du pont neuf (Reignier) 
V Restauration des bois de Vernaz béguin et chatelaine 
V 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 9.C ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {/h¢ ŎǆǳǊ ŘŜ ŦŀǳŎƛƎƴȅ 

 

¶ Pour le Foron Genevois : 
V Finalisation du chantier de restauration du Foron sur le tronçon PAVG (Puplinges/Ambilly Ville La Grand)2020-

2021 
V Restauration du Foron, en amont du pont de Fossard 
V aƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻŜǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ !ǊǾŜ κ CƻǊƻƴ όDŀƛƭƭŀǊŘ κ 9ǘǊŜƳōƛŝǊŜǎύ 
 

¶ Pour le Giffre 
V Cf. contrat de rivière Giffre 
V 9ǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǾŜǊƎŜǎ 
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V Plan de gestion et de restauration du Hisson (La Tour/ Saint Jeoire) 
V 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 9.C ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {/h¢ ŎǆǳǊ ŘŜ ŦŀǳŎƛƎƴȅ 

 

¶ Pour la Menoge 
V  Les continuités à restaurer sur le Foron et la Menoge, lancement des études de Moe (Boege, Burignin, Fillinges) 
V Etude pour la restauration du marais des Tattes et du Thy (La Tour / vuiz en Sallaz) 
V Restauration de la Menoge entre Bonne et Fillinges 
 

¶ Pour le Borne et Forons (la Roche, Reignier) 
V Restauration du borne aval pour les habitats piscicoles (diversification) 

 
!Õ ÔÉÔÒÅ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ - SAGE  

Le budget intégrera : 

¶ la poursuite des études quantitatives de la Menoge, du Foron de la Roche et du Foron de Gaillard,  

¶ le déploiement du réseau de mesure des débits (appareillages des territƻƛǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀƭƛŘŞǎ Ŝƴ /[9ύΣ  

¶ la finalisation de la stratégique des Zones Humides devant être présenté pour validation au SAGE, afin de définir par la 
suite les moyens à consacrer par le SM3A sur des zones humides stratégiques. 

 
 

Au travers du contrat  ENS (espaces naturels sensibles) - dont Natura 2000  

¶ Ce contrat soutien notamment les mêmes actions que le contrat global et des actions plus particulièrement dédiées à 
la gestion des milieux aquatiques et/ou orientées sur la protection des espèces ou la restauration des habitats 
aquatiques ou humides ainsi que les acquisitions foncières.  

¶ Certaines actions permettent de décliner le DOCOB Natura 2000 ou viennent en complément du dispositif Natura 2000 
et au contrat vert et bleu 

 
Le contrat ENS englobe notamment pour le bassin versant : 

- ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ  
- ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όŁ ōǳǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ς ƘƻǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎύ  

- la gestion opéǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΦ 
 
Plus spécifiquement ce contrat permet de financer : 

 

¶ Pour Arve Amont : 
V la restauration de la petite Eau noire à Vallorcine (tronçons canalisé) 
V la restauration de la ZH de Grassenières (Les Contamines Montjoies) 
V la restauration des ZH de la chapelle des montets (Vallorcine/Chamonix) 

 

¶ Pour Arve Aval 
V la restauration des ZH (cf. Partie Contrat global) 
V Mise en valeur des iles de la Barque et du site du SM3A 
V ½ƻƴŜ ŘΩ!ƴǘŜǊƴŜ Ł ±ƻǳgy-Marignier  
V ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩhǊŀƴƎŜ 
V plateau des Bornes 

 

¶ Pour Foron Genevois 
V Marais de Grange Vigny à la Dame 

 

¶ Pour la Menoge 
V Etude hydrologique de la tourbière des Moises 
V travaux de restauration de la Gouille aux morts  
V tourbières de Lossy, 
V restauration  du marais du déluge 

 

¶ Pour le Giffre 
V ZH du Plateau de Sommand, 
V  Restauration des circulations hydrologiques de la ZH de Bellevaux (les mouilles) 
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¶ Pour le Borne et Forons La Roche / Reignier 
V Mise en transparence de 2 seuils au Grand Bornand sur le Borne 

 
 
 

4.7. Les calamités publiques 

Pour mémoire, les récentes crues de 2015 et 2018 ont provoqué de nombreux dégâts. 
Ceux de la crue de нлму ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 400 kϵ ont été réparés. 
A ce jour, il reste encore des travaux à entreprendre pour réparer les conséquences de la crue de 2015. Pour mémoire ces 
dégâts ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ оaϵ en 2015. /Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ƴombreux et ont nécessité un important 
ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ, mobilisé depuis 2015.  
 
En 2020, deux opérations restent à engager : 

¶ Reprise de la berge à Taninges sur le Foron de Taninges, en rive gauche à Taninges entre Peguet et le centre bourg : 
689 ллл ϵ ¢¢/ 

¶ Reprise de la berge à Mieussy amont RD 907 sur le Foron au lieu-dit Viviers à : 435 ллл ϵ ¢¢/ 
 

 

4.8. Les subventions 

 
Le budget du SM3A traduit une nouvelle fois un subventionnement important : 
 

- офрƪ ϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ 
- моффƪϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- 4 стпƪϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

4.9. Les opérations conduites dans le cadre des compétences optionnelles 

Arve pure 

 
5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎƭƻōŀƭΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ a souhaité confirmer son soutien financier ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
poursuivant le dispositif ARAVE PURE Τ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ  ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ {aо! ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ à la qualité 
 
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ 
contrat au niveau du territoire, les dépenses couvriraient essentiellement la poursuite des études en cours et le lancement de 
nouvelles analyses, études  ainsi que les dépenses de communication. Le financement des signatures est contractuel 
(72.5kϵκŀƴύΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜ Ł рл҈ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ études, en accompagnement souvent du département et du 
canton de Génève.  
 

Fonds Air Bois :  

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ au premier semestre нлмф ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ révisé a permis la 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭŜ {aо! : le Fond Air Bois. 
ü ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ млл ллл ϵ Ŝǎǘ Ǉrévu en 2020 ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ 

un budget de 3000 ƪϵ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ǾŜǊǎer les primes aux bénéficiaires. 
 

[Ŝ /htL[ Řǳ CƻƴŘ ŀƛǊ ōƻƛǎ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŀŎǘŞ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝt la sensibilisation, le dispositif 
devant se terminer au 31/12/2021, ce qui engendre une hausse des charges de personnel et frais liés (50ƪϵκŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴύ 
financées à 24 лллϵ ǇŀǊ ƭΩ!59a9Σ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ Řǳ CƻƴŘ ŀƛǊ ōƻƛǎ (recrutement dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ 
des financeurs) 
 

Prime chauffage bois Annemasse AGGLO 
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[Ŝ {aо! ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ !ƴƴŜƳŀǎǎŜ !ƎƎƭƻΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ѹ 9¢tΣ Ǌemboursé 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ όІнрYϵύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ personnel, frais annexes et communication. 
 

Prime chauffage bois CCAS 

[Ŝ {aо! ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ la CCASΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ѹ 9¢tΣ Ǌemboursé 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ όІнрYϵύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŦǊŀƛǎ annexes et communication. 
 
 

PPA2 

Le SM3A assure enfin ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ PPA 2 ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ !ƴƴŜƳŀǎǎŜ !ƎƎƭƻΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ 1 ETP, remboursé 
ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όсрƪϵύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǾentions signées avec les 
financeurs (communautés de communes, mairie de Chatillon, 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ !59a9ύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ рлƪϵ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9. 
 
 
 

4.10. En conclusion 

 
Au terme de la première réflexion technique, le projet de budget (hors actions conventionnées : fonds air bois, prime 
chauffage bois CCAS, prime chauffage bois Annemasse Agglo, Arve pure, PPA2) peut être résumé en grandes masses : 
 
 
 
 
 

 
 

BP 2020 BP 2020

Excédent fonctionnement reporté (R002) SM3A 1 916        

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT (TOTAL)          6 437   
RECETTES REELLES 

DE FONCTIONNEMENT (TOTAL)
7 776        

DEEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT

hors projets techniques
2 496        

RECETTES REELLES FONCTIONNEMENT

hors projets techniques
6 377        

Dépenses fonctionnement à caractère général

(carburant, maintenance informatique, affranchissement, communication)
549            Participations membres au bloc commun de compétences GEMAPI 5 937         

Indemnités élus 128            Subventions liées aux postes 395            

Dépenses RH 1 630         Autres recettes (remboursmement charges personnel notamement) 45              

Charges financières ( intérêts emprunts) 189            

DEPENSES REELLES FONCTIONNEMENT projets techniques 3 941        
RECETTES RELLES  FONCTIONNEMENT projets techniques :

subventions et rachat matériaux
         1 399   

Entretien des cours d'eau et travaux de fonctionnement liés 2 270         

Etudes de fonctionnement 1 337         

Autres dépenses liées aux projets techniques (honoraires, publication…)334            

±Lw9a9b¢ ! [! {9/¢Lhb 5ΩLb±9{¢ όŘƻƴǘ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ3 270        Opérations ordre entre sections 15              

DEPENSES FONCTIONNEMENT CUMULEES          9 707   
RECETTES  FONCTIONNEMENT CUMULEES

(en incluant l'excédent de fonctionnement reporté)
         9 707   

VISION GLOBALE BUDGET (BLOC COMMUN COMPETENCES - Hors dispositifs optionnels)

ELEMENTS DE TRAVAIL - VERSION PROVISOIRE

59t9b{9{ Chb/¢Lhbb9a9b¢ ό Ŝƴ Yϵύ w9/9¢¢9{ Chb/¢Lhbb9a9b¢ όŜƴ Yϵύ
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
fonctionnement pour la projection du budget 2020: 

 
 

 
 

5. STRUCTURE ET EVOLUTION DES EFFECTIFS ET DÉPENSES DE PERSONNEL 

 

5.1. Situation au 31/12/201 9 

 
Pour assurer les missions du bloc commun de compétences et des compétences optionnelles, le SM3A employait au 
31/12/2019 : 

- 31 agents sur des agents permanents pour assurer le bloc commun de compétences (soit ETP) 
- 4 agents pour assurer les compétences optionnelles. 

 
Une technicienne de rivière recrutée prendra ses fonctions mi-ƧŀƴǾƛŜǊ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ҐҔ soit 36 emplois permanents 
pourvus. 
 
Pour le bloc commun de compétences statutaires du SM3A, la masse salariale liée aux différents postes, complétée par le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ 
/ŜƴǘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό/ΦbΦ!Φ{ύ ǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŜȄŞŎǳǘŞ de 1578Y ϵΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ 420ƪϵ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ όǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎΣ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
 
 
 

BP 2020 BP 2020

DEFICIT INVESTISSEMENT REPORTE (D001) 1 287        AFFECTATION RESULTAT ANTERIEUR FONCTIONNEMENT (1068) 1 297        

DEPENSES REELLES D INVESTISSEMENT A CARACTERE GENERAL1 664        RECETTES INVESTISSEMENT (hors projets techniques)          2 606   

Remboursement capital emprunt           1 586   FCTVA SM3A              725   

Immobilisations corporelles ( hors foncier)                73   EMPRUNT           1 881   

Immobilisations incorporelles(hors frais études)                   5   

DEEPENSES INVESTISSEMENT projets techniques : travaux, études et frais 

annexes (foncier, frais d'insertion...)
10 584      

RECETTES INVESTISSEMENT projets techniques : travaux, études et frais annexes 

(foncier, frais d'insertion...)
4 674        

Frais d'études 2 545         Subventions investissement 4 674        

Travaux d'investissement 6 705         

Foncier 1 021         

Appareil techniques 92              

Participation opération en co-maitrise d'ouvrage 221            

DEPENSES OPERATION POUR COMPTE DE TIERS 1 414        RECETTES OPERATION POUR COMPTE DE TIERS          1 414   

Opérations ordre entre sections 15              ±Lw9a9b¢ ! [! {9/¢Lhb 5ΩLb±9{¢ όŘƻƴǘ ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ3 270        

Operations ordre à l'intérieur de la section 500           Operations ordre à l'intérieur de la section 500           

Restes à réaliser dépenses          2 984   Restes à réaliser recettes          4 687   

DEPENSES INVESTISSEMENT

(en incluant le déficit d'investissement reporté D001 )
       18 448   RECETTES INVESTISSEMENT  CUMULEES        18 448   

59t9b{9{ Lb±9{¢L{{9a9b¢ ό Ŝƴ Yϵύ w9/9¢¢9{ Lb±9{¢L{{9a9b¢ όŜƴ Yϵύ
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Concernant les 36 emplois permanents : 
 
 

   
 
- 23 sont occupés par des fonctionnaires titulaires et 13 par des agents non titulaires  
 
Á 1 emploi relève de la catégorie A+ (1 à  temps complet exercé à 100%), 
Á 15 emplois de la catégorie A (15 emplois temps complets dont 3 exercés à 80% et 2 à 50%), 
Á 11 emplois de la catégorie B (9 emplois dont 2 exercés à 80%),  
Á 9 emplois de la catégorie C (2 emplois à temps non complet, 7 à temps complet dont 3 sont exercés à 80%) 

 
- 30 emplois relèvent de la filière technique et 6 de la filière administrative. 
 
 
Part de la masse salariale dans le Budget : 
 

 
 
 

5.2. Perspective 2020 

 
En 2020, sont envisagés : 
 
V Le recrutement ŘΩǳƴόŜύ ŎƘŀǊƎŞόŜύ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ (poste déjà ouvert au tableau des effectifs précédemment et vacant à ce 

jour). 
V [Ŝ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴόŜύ ŎƘŀǊƎŞόŜύ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

des services (effectif constant). 
V Le remplacement ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭ όǊŞƳǳƴŞǊations 
ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜύ 

V Concernant la compétence optionnelle Fond air bois, uƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜ CƻƴŘ ŀƛǊ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ 
suite à la décision Řǳ /htL[ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ financeurs.  

 
Une réflexion sera également menée concernant une éventuelle externalisation pour des très grosses opérations. 
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Concernant les rémunérations, suite aux décisions nationales, ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ нлмф et ne devrait pas 
ƭΩşǘǊŜ Ŝƴ нл20. Les nouvelles dispositions prévues dans le cadre du protocole sur les parcours, les carrières et les rémunérations 
(PPCR ς protocole pluriannuel prévoyant notamment une revalorisation des échelons indiciaires et modification des statuts 
particuliers des cadres ŘΩŜƳǇƭƻƛύ continuent à engendrer des reclassements indiciaires ce qui se traduit par un surcout financier. 
Les rémunérations des titulaires évolueront également ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ D±¢ όƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞύΦ 
 
Des heures supplémentaires ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
de forts épisodes pluviaux (et de crues). 
 
Le régime de ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ a été délibéré en 2019Σ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ la tempête Eléanor et a 
été déclencher une fois en 2019. 
 
Un agent bénéficie ŘΩǳƴ avantage en nature déclaré pour véhicule de service (Direction des opérations de crise). 
 
Les anciens régimes de primes existants seront progressivement remplacés par le RIFSEEP, délibéré en 2018, pour les cadres 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎΣ conformément aux modifications législatives et règlementaires et sera étendu à 
tous les agents en fonction de la publication des décrets. 
Aucune prime de treizième mois ƴΩŜǎǘ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ (aucune ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ нт 
janvier 1984) et le SM3A ne verse pas de participation employeur pour les complémentaires santé ou prévoyance des agents, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀŎǉǳƛǎ par les personnels du SIFOR transférés. 
 
Le plan de formation reste soutenu en raison des spécificités « métiers » du syndicat (formations dédiées aux ouvrages, hors 
catalogue du CBFPT), et des formations obligatoires pour les agents stagiaires de la fonction publique territoriale ; un recours à 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƛƴǘǊŀ ǎŜǊŀ ǘŜǎǘŞΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ζ Gestion de projet ». 
 
[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ /b!{ ό/ŜƴǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ faciale de 
6ϵ (pris en charge à 50% par le SM3A). 
 
 

***  


